
 

                                                                                                     Bretagne, le 10 février 2026 
 
 

Invita'on à l’Assemblée générale ordinaire 2026 de l’ACSB, 

le 8 mars 2026, à Saint-Caradec 

Accueil 10h45, Assemblée générale 11h15 à 12h45 
 
Ordre du Jour 
 

1. Saluta6ons et accepta6on de l’ordre du jour 
2. Accepta6on du procès-verbal de l’assemblée générale 2025 
3. Rapport d’ac6vités de la Présidence et du Bureau 

a. Nos membres – admissions et démissions 
b. Pe6t retour sur les ac6vités 2025 de l’associa6on 
c. Compte rendu de la réunion des présidents des associa6ons suisses, organisée le 5 

décembre 2025 par l’ambassade Suisse à Paris 
4. Rapport de la trésorière et comptes 2025 
5. Approba6on du rapport d’ac6vités et des comptes 2025 
6. Budget 2026 

a. Le budget 2026 
b. Les co6sa6ons 2027 

7. UASF, Union des associa6ons Suisses de France 
a. Présenta6on de l’UASF en présence de la présidente de l’UASF Madame Dominique 

Baccaunaud Vuillemin 
b. Adhésion à l’UASF : discussion et vote (notez que le vote n’aura lieu, que si l’AG jugera u6le, 

étant donné que l’AG a déjà voté (et refusé l’adhésion) en 2025. 
8. Proposi6on d’un règlement interne 
9. Ac6vités 2026 – toutes les idées et proposi6ons sont les bienvenues 

a. Sor6e printanière le dimanche 7 juin 2026 : proposi6on visite du Cairn de Gavrinis. 
b. Pour la fête na6onale Suisse réservez le samedi 1er août. 
c. Le 24 ou 25 octobre 2026 a été retenue pour une éventuelle sor6e automnale  

10. Site internet … tout le monde peut par6ciper ! 
11. Divers et proposi6ons individuelles. 
12. Date et lieu de la prochaine Assemblée générale à le 14 mars 2027. 

 
NOTEZ qu’uniquement les membres ayant réglé la co@sa@on 2025 votent l’approba6on du rapport et des 
comptes 2025 (nouvelle disposi6on !!), et tous les membres ayant réglé la co@sa@on 2026, voteront les 
sujets concernant l’année en cours ou à venir. Si vous ne pouvez pas être présent/te à l’Assemblée générale, 
vous pouvez déléguer votre pouvoir à un autre membre de l’associa6on. Pour ce faire, veuillez u6liser le 
formulaire « procura6on » annexé, et nous le faire parvenir avant ou lors de l’Assemblée générale.  


